
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 7 juillet 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 30 juin 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 17 7 5 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M. Xavier ODO, Mme Isabelle GAUTELIER, M. Guillaume MOULIN, M. Florian RAPP, Mme Victoria
MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe CABROL,  Mme  Marie-Claude
MASSON,  Mme  Nathalie COURREGES,  M.  Hervé NOUZET,  M.  Amar MANSOURI,  M.  Olivier
CAPELLA,  Mme  Delphine FAURAND,  Mme  Aurélie FRONTERA,  M.  Théo VIGNON,  M.  Arnaud
DEROUBAIX

Procuration :

Mme  Najoua AYACHE donne  pouvoir  à  M.  Guillaume MOULIN,  Mme  Maria MARTINEZ donne
pouvoir à Mme Marie-Claude MASSON, M. Djamal MESAI-MOHAMMED donne pouvoir à M. Hervé
NOUZET,  Mme Charlotte MARLIAC donne pouvoir  à M.  Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET
donne pouvoir à M. Théo VIGNON, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian RAPP, M.
Florian CAMEL donne pouvoir à M. Frédéric SERRA

Absents :

M.  Roland DÉCOMBE,  Mme  Pia BOIZET,  M.  Jérome BUB,  Mme  Daniela SEIGNEZ,  M.  Monji
OUERTANI

SIGNALEMENT  DES  ACTES  DE  VIOLENCE,  DE  DISCRIMINATION,  DE  HARCÈLEMENT  ET
D’AGISSEMENTS SEXISTES DANS LA FONCTION PUBLIQUE - ADHÉSION AU DISPOSITIF DU
CENTRE DE GESTION DU RHÔNE (CDG 69) - CONVENTION

Vu l’article 6 quater A de la loi n°83-634 fixant les droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale et notamment son article 26-2,

Vu le décret n°2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence,
de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique,

Vu l’information du Comité Social Territorial du 10 mai 2023,

Considérant le projet de convention d’adhésion au dispositif de signalement des actes de violence, de
discrimination,  de harcèlement et  d’agissements sexistes dans la fonction publique et  le certificat
tripartite avec le cdg69 et le cabinet Allodiscrim,

Considérant l’intérêt pour la commune de Grigny d’adhérer au dispositif précité,

La loi de transformation de la fonction publique (TFP) n°2019-828 du 6 août 2019 a créé un nouvel
article 6 quater A dans la loi n°83-634 fixant les droits et obligations des fonctionnaires, qui prévoit
pour les employeurs des 3 versants de la fonction publique l’obligation d’instaurer un dispositif de
signalement des actes de violence, discrimination, harcèlement et agissements sexistes (au sein des
collectifs de travail).
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Les objectifs majeurs de ce dispositif sont les suivants :
• l’effectivité de la lutte contre tout type de violence, discrimination, harcèlement et en particulier

les violences sexuelles et sexistes ;
• la protection et l’accompagnement des victimes ;
• la sanction des auteurs ;
• la structuration de l’action dans les 3 versants de la fonction publique  pour offrir des garanties

identiques ;
• l’exemplarité des employeurs publics.

Le décret n°2020-256 d’application prévu pour ce dispositif est paru le 13 mars 2020. Il détermine
avec précision les composantes du dispositif à mettre en œuvre par les employeurs publics.
La loi précitée crée également un nouvel article 26-2 dans la loi 84-53 (relative au statut de la fonction
publique territoriale) qui indique que « les centres de gestion mettent en place, pour le compte des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics qui en font la demande, le dispositif de
signalement prévu à l'article 6 quater A de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 précitée ».
Le Centre de Gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon (cdg69) propose donc une nouvelle
prestation pour la mise en œuvre de ce dispositif obligatoire. Il a choisi d’externaliser le dispositif par
l’intermédiaire d’un contrat auprès de prestataires afin de garantir une totale indépendance entre les
conseils dispensés aux employeurs par les services du cdg69 et l’accompagnement et le soutien
prévu par le dispositif en direction des agents.

Les  collectivités  et  établissements  publics  qui  le  demandent  peuvent  adhérer  au  dispositif  qui
comprend à minima les composantes ci-après, telles que prévues par le décret précité :

• une procédure de recueil des signalements effectués par les agents s'estimant victimes ou
témoins de tels actes ou agissements,

• une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes de tels actes ou agissements vers
les  services  et  professionnels  compétents  chargés  de  leur  accompagnement  et  de  leur
soutien,

• une  procédure  d'orientation  des  agents  s'estimant  victimes  ou  témoins  de  tels  actes  ou
agissements  vers  les  autorités  compétentes  pour  prendre  toute  mesure  de  protection
fonctionnelle appropriée.

Le  traitement  des  faits  signalés  peut  également  être  assuré  par  le  dispositif  ainsi  que  diverses
prestations complémentaires. 

Cette adhésion permet à la collectivité ou l’établissement de répondre aux obligations fixées par le
décret n°2020-256 et de bénéficier des services suivants :

• fourniture d’un outil dématérialisé permettant de recueillir les signalements des agents et de
suivre le traitement du signalement (traçabilité des échanges),

• prestations de conseil, d’accompagnement et de traitement des situations.

Les collectivités et établissements adhérents verseront une participation annuelle à la mise en place
du dispositif dont le montant est fixé dans la convention d’adhésion. Les collectivités et établissements
publics dont un ou plusieurs agents effectuent un signalement via la plateforme devront verser au
prestataire en charge de l’orientation et  de l’accompagnement des agents et,  le  cas échéant,  du
traitement du signalement, une participation correspondant aux prestations délivrées dans ce cadre.
Un certificat  d’adhésion  tripartite  (cdg69,  bénéficiaire  et  prestataire)  précisera  le  coût  unitaire  de
chaque prestation.

L’accès  à  la  plateforme  et  le  pilotage  du  dispositif  sont  assurés  par  le  cdg69,  en  lien  avec  le
prestataire. 

L’adhésion au dispositif se matérialise par la signature :
• d’une convention d’adhésion avec le cdg69 qui définit les modalités de mise en œuvre, la

durée,  les  droits  et  obligations  de  chacune  des  parties,  les  mesures  de  protection  des
données personnelles ainsi que les modalités de résiliation,

• d’un certificat d’adhésion tripartite (cdg69, bénéficiaire et prestataire) qui fixe les conditions de
mise en œuvre de l’accompagnement des agents et des employeurs le cas échéant.

Les  statistiques  fournies  par  les  prestataires  font  état  d’un  nombre  annuel  de  signalements
correspondant à 1% de l’effectif.  En outre, le conseil aux agents permet de désamorcer 80% des
signalements qui ne donnent lieu ni à enquête administrative ni à des suites pénales.
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La durée de la convention est de deux ans renouvelable une année.
Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE
D’APPROUVER la  convention d’adhésion au dispositif  de signalement des actes de violence,  de
discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes dans la fonction publique avec le cdg69 ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention, ainsi que ses avenants le cas échéant,
et le certificat d’adhésion tripartite ;

D’APPROUVER le paiement de la cotisation annuelle correspondante, d’un montant de 400 euros, au
cdg69 relative  aux  frais  de gestion et  au pilotage du contrat  jusqu’au terme de la  convention et
calculée compte tenu de ses effectifs qui comptent 176 agents ;

DE  DIRE que  les  dépenses  inhérentes  à  la  mise  en  œuvre  de  la  présente  délibération  seront
imputées sur le budget des exercices correspondants.

Suffrages exprimés  24

Vote(s) Pour 24

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo VIGNON, M. Florian CAMEL, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 07 juillet 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.

3/10 DEL_23_054



4/10 DEL_23_054



5/10 DEL_23_054



6/10 DEL_23_054



7/10 DEL_23_054



8/10 DEL_23_054



9/10 DEL_23_054



10/10 DEL_23_054


	République française
	Commune de GRIGNY

